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CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   CHAMPIGNY-SUR-MARNE
13 BOULEVARD GABRIEL PERI
94507 CHAMPIGNY-SUR-MARNE CEDEX

AUJARD CHRISTINE
196 RUE ALBERT
94500 CHAMPIGNY SUR MARNE

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   CHAMPIGNY-SUR-MARNE
13 BOULEVARD GABRIEL PERI
94507 CHAMPIGNY-SUR-MARNE CEDEX
Tél : 01 45 16 61 61
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF DU VAL-DE-MARNE
CELLULE FONC. DEPARTEMENTALE
1 PCE DU GEN PIERRE BILLOTTE
94037 CRETEIL CEDEX
Tél : 01  43  99  36  82

Somme à payer

        1 890,00 €

Date limite de paiement : 17/10/2022

Payez cette somme par un des moyens suivants :

- sur impots.gouv.fr en vous connectant à votre espace
particulier ou professionnel, puis laissez-vous guider ;

- en utilisant le code ci-dessous avec votre smartphone ou votre tablette ;

- en adhérant au prélèvement à l'échéance avant le 01/10/2022,
sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401 *.

À compter de l'automne 2022, le service « Gérer mes biens immobiliers », 
 disponible dans votre espace sécurisé, s'enrichit de nouvelles démarches pour les propriétaires. 

Rendez-vous sur impots.gouv.fr. 

FLASHCODE

Flashez ce code avec l'application « Impots.gouv »
pour payer par smartphone ou tablette.

Plus d'informations dans la notice de cet avis.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general
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Les taxes spéciales comprennent la TSE Grand Paris pour           7 €
et la taxe additionnelle spéciale annuelle Ile-de-France pour           8 €.
La base communale des terres agricoles exonérée est de           2 €.

Références administratives : 940 51 021 101 017 017 J P




